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HORAIRES COMMUNAUX 
 

Les services communaux sont accessibles au public 
exclusivement :  

- le matin sans rendez-vous de 9h00 à 12h00 

- et sur rendez-vous les après-midi de 13h30 à 
16h00 au 060/303.700 

 
Nouveauté ! AVIQ - Organisation d’une  

permanence au Centre Administratif 
Cette permanence aura lieu mensuellement, le 1er 

mardi du mois,  de 09h00 à 12h00 et sera  
accessible sans rendez-vous . 

RAPPEL IMPORTANT : l'occupant d'un immeuble bâti ou non est 
tenu de tailler les arbres ou buissons qui débordent sur la voie   
publique.  (Article 9 du règlement général de police "en aucune  
manière, les plantations ne peuvent masquer la  
signalisation routière, quelle qu'en soit la hauteur, ni réduire ou  
atténuer la visibilité de la circulation sur la voie publique"). 

FORUM D’HISTOIRE DE CHIMAY  
Conférence   Le mercredi 18 octobre  

«  Evocation des instruments de mesure du temps et 
cadrans solaires.»  par   Patrice Wuine,  
responsable de la CNABH, Cercle des  
Naturalistes et Astronomes amateurs de la Botte 
du Hainaut. 

Où ? Salle Haute( 3ème étage-ascenseur) du bâtiment  
culturel, rue de la Soque (ancienne école Sts Pierre et 
Paul), à Chimay, à 14h30  
Pour tous renseignements : Léon FASSIAUX, Président, 
060.21.23.31 ou 0476.82.82.55  



 


